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ARTICLE 2BIS
A laseconde phrase de I’ alinéa 5, aprésle mot :
« mention »,
insérer lesmots:

« del’intégralité ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a garantir la publication de I’ intégralité des actions de mécénat engageant les
finances publiques, et non seulement des “principales mesures’, formulation qui laisserait trop de
place a une forme de subjectivité et d’ appréciation par I’ entreprise. Ce besoin de transparence est
d’ autant plusjustifié que les dons peuvent permettre al’ entreprise de bénéficier d’ une réduction

d’ impot.
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